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Grace aux actions menées par la commune avec l’aide de l’agence de l’eau et
suite  aux  travaux  qui  ont  été  effectués,  notre  capacité  de  captage  est  passée  de 
57m³  à  247m³.

De quoi envisager l’avenir avec confiance.

Les composteurs et la  colonne pour cartons propres sont maintenant en place. Nous
constatons une nette  amélioration au niveau  des déchets malgré quelques erreurs
de tri.

Les  poubelles  non  triées  ont  pour  effet  l’augmentation  de  la  taxe  «  ordures
ménagères  » nous devons faire cet effort ne pas laisser à nos enfants une planète
poubelle.

La voie douce reliant Rémuzat au plan d’eau du Pas des Ondes  est désormais en
service, de  nombreux  Cornillonnais l’empruntent  déjà régulièrement.

Le nettoyage de printemps  du village s’est déroulé le samedi 11 mai.

17 habitants ont répondu présents à cette occasion.

Merci à tous ceux qui nous aident à  nettoyer et  embellir le village

Bel été à  tous

Cordialement vôtre,  Denis CONIL
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DE L’EAU DE BONNE QUALITE ET EN QUANTITE SUFFISANTE. 

 

Notre capacité de 
captage est passée de 
57m³ à 247m³ par jour. 
De plus les dernières 
analyses approfondies  
effectuées montrent  
une eau d’excellente 
qualité. 

Diminuez la quantité de 
plastique, buvez de 
l’eau de Cornillon. 

Les gestes pour 
économiser l’eau restent bien sur indispensables. 

 

CE QU’IL NE FALLAIT PAS MANQUER 

 
Le samedi 11 mai 2024 les Cornillonnais ont pris en main le nettoyage et 
l’embellissement de leur village.  
17 personnes étaient présentes sous le soleil. Un bon nettoyage de printemps a été 
effectué. 
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Le repas partagé du midi s’est déroulé dans le « jardin de Francine ». Merci à 
Francine pour cet accueil. 
 

 
 
Merci à tous les cantonniers d’un jour pour votre courage et votre bonne 
humeur. 
   

PROPRETE ET AMENAGEMENT DU VILLAGE. 

Deux tables de pique-nique ainsi 
que plusieurs bancs ont étés 
installés dans le village. 

Sur le nouveau parking au-dessus 
de la citerne incendie. 

Place des Corneilles. 

Rue de l’église.  
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La colonne pour cartons propres est maintenant en service et nous constatons une 
amélioration du tri des déchets. 

 Des bacs à composte ont également été mis en place sur les deux sites du village 
ainsi qu’au plan d’eau du Pas des Ondes. Suite au succès de ces bacs à composte 
leur capacité a été augmentée.   

 
 

LE CYCLE DU CARTON : 
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BIEN TRIER SES DECHETS. 

QUE DOIT-ON METTRE DANS LES POUBELLES JAUNES ? 
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ON EN PARLE A CORNILLON 

 

Voie douce « Au fil de l’Oule ». 

 

Le mardi 23 avril 2024, les élus de Cornillon ont reçu des représentants de la 
Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale. 

Roland Peyron, vice-président en charge de l’aménagement et des activités de 
pleine nature, Vincent Perlbard, responsable service du développement territorial 
et Isabelle Richarz, assistante de communication, ainsi que Olivier Salin, maire 
de Rémuzat étaient présents pour faire le point sur la création et l’aménagement 
de la voie douce « Au fil de l’Oule ». 
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Une voie de circulation douce est 
une voie réservée à tous les modes 
de déplacement non motorisés. Elle 
est destinée aux piétons, aux 
cyclistes, aux rollers, aux personnes 
à mobilité réduite et aux cavaliers. 

Cette voie reliant Rémuzat au plan 
d’eau du Pas des Ondes, longue de 
9 Km empreinte la route du Vignal 
et le Grand Chemin et sera donc, 
sur ces deux portions, partagée avec 
les véhicules motorisés. 

Ce projet, lancé en 2015, a été 
finalisé en 2024. 

En plus de cette voie douce, 2 tables 
de pique-nique, 3 portes-vélos et 3 
bancs ont été installées dans le 
village. 

 

 

 

 

 

 

 

Le début de la descente vers le Plan 
d’eau du Pas des Ondes à droite de 
l’église de Cornillon. 
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Une aide de la CCBDP pour rénover votre 
logement.                                                                          

LE PROGRAMME NATIONAL FRANCE 
RENOV’ DANS LES BARONNIES 
L’Anah (Agence Nationale de l’amélioration de l’Habitat) attribue des subventions 
pour des travaux d’amélioration de l’habitat sous conditions de ressources grâce à son 
programme national France Renov’ qui se distingue en plusieurs aides : 

 MaprimeAdapt‘, pour adapter un logement au vieillissement ou 
au handicap 

 MaprimeRénov‘, pour réaliser des travaux de rénovation 
énergétique dans mon logement 

 MaprimeRénov copropriété, pour réaliser des travaux dans les 
parties communes 

 MaPrimeRénov’ – Parcours accompagné : vise à encourager 
les ménages, quels que soient leurs revenus, à entreprendre des 
rénovations d’ampleur. Les ménages doivent être accompagnés par 
un « Accompagnateur Rénov’ » agréé par l’Anah 

 Ma Prime Logement Décent : pour financer les travaux lourds 
et remettre en état les logements indignes très dégradés 

La Communautés de Communes des Baronnies en Drôme Provençale a confié à 
SOliHA la mission d’animer ce programme. Une conseillère intervient à la demande 
des propriétaires pour donner des conseils sur les travaux et les aménagements à 
réaliser, elle visite les logements et informe des aides financières possibles. Des 
permanences sont organisées tous les mois sur rendez-vous à Nyons, Buis les 
Baronnies, Rémuzat et Séderon. 

Pour de plus amples renseignement veuillez contacter la CCBDP. 

Tel : 04 75 26  34 37 

 

https://monprojet.anah.gouv.fr/
https://www.cc-bdp.fr/wp-content/uploads/2024/01/MP-ADAPT-2024.pdf
https://www.cc-bdp.fr/wp-content/uploads/2024/01/MPR-2024.pdf
https://www.cc-bdp.fr/wp-content/uploads/2024/01/MPR-COPRO-2024.pdf
https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov-parcours-accompagne#:~:text=MaPrimeR%C3%A9nov'%20Parcours%20accompagn%C3%A9%20est%20une,et%20les%20revenus%20du%20m%C3%A9nage.
https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov-parcours-accompagne#:~:text=MaPrimeR%C3%A9nov'%20Parcours%20accompagn%C3%A9%20est%20une,et%20les%20revenus%20du%20m%C3%A9nage.
https://france-renov.gouv.fr/aides/ma-prime-logement-decent
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Petit rappel sur les règles d’urbanismes concernant les 
réfections ou modifications de façades et de toitures. 

Autorisation à demander avant de 
faire la modification de votre façade ou 
toiture. 
Si vous « modifiez ajoutez ou supprimez » un élément de votre façade 
alors vous êtes dans l’obligation de le déclarer à votre commune. Vous 
prenez des risques en cas de travaux non déclarés. 
Donc, pour être clair : 
Une déclaration préalable est obligatoire pour toute modification de 
votre façade. Dans ce groupe de travaux se trouvent : 

 La modification des revêtements des murs (coloris et/ou matériaux). 
 La création d’une ou plusieurs nouvelles ouvertures (portes, fenêtres, 

porte-fenêtre, baie vitrée, entre autres). 
 Le changement de modèle des volets (matériaux, forme ou couleur 

différents). 
 La création d’une ou plusieurs nouvelles ouvertures dans le toit (un œil, 

une cheminée, velux, lucarne, jour, puits de lumière, fenêtre de toit). 
 La surélévation de la toiture. 
 La modification de la charpente. 
 Le changement du revêtement de la toiture. 
 Un permis de construire sera exigé si, en plus de la modification de 

votre façade ou de la structure porteuse de votre maison, vous changez 
la destination de votre construction. 

Pour information : la 
transformation d’un garage 
existant accolé à une 
maison d’habitation, en 
pièce à vivre ne constitue 
pas un changement de 
destination. Par contre, cela 
entraîne l’augmentation de 
surface de plancher. Il 
s’agit d’une information très 
importante pour votre 
collectivité locale. 

https://www.urbassist.fr/declaration/travaux-non-declares
https://www.urbassist.fr/declaration/declaration-prealable
https://www.urbassist.fr/declaration/permis-de-construire
https://blog.urbassist.fr/changement-de-destination-avec-ou-sans-travaux-quelle-autorisation-d-urbanisme-demander
https://blog.urbassist.fr/changement-de-destination-avec-ou-sans-travaux-quelle-autorisation-d-urbanisme-demander
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Les samedi 29 et dimanche 30 juin a eu lieux la deuxième édition 
de « Pass lou biaou ». 

Malgré une météo variée, bourrasque de vent, pluie, soleil, les artistes et le 
publique étaient au rendez-vous pour cette deuxième édition. 

Au menu : découverte de 
la flore locale, poésie, 
photos, chants, danse, 
théâtre, film, débats, 
pique-nique, musique, bal 
folk, concert rires, 
échanges… 

Un merveilleux moment 
dans un site exceptionnel. 

Un grand merci à Muriel 
et Marco qui ont créés ce 
festival artistique et qui 
nous accueillent chez eux 
pour cette occasion.  

   

 

 

 

 

 

 

" Ami, libre, Passo lou Biaù    Lou tems passo passo lou ben     

Pren lou daise et fai te vieilh " 

Le Bandideygues 
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LE COMITE DES FETES DU PAS DES ONDES 

 
 
Le Comité des fêtes a encore répondu présent pour animer 
un stand lors du Rallye Monte Carlo historique avec 
boissons chaudes et encas, par une belle météo et une 
fois encore les pilotes ont été chaleureusement accueilli à 
Cornillon.  

 
 
A la fête du Tilleul le 15 juin nous avons pu découvrir beaucoup de nouveautés :  
- Un barbecue de produit locaux (agneau, salade, pomme de terre) : plus de 100 
assiettes servies et 100kg de frites maison !  
- Un stand du Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales avec un bar à 
tisanes  
- 1 heure de théâtre, saynètes originales par la compagnie de Cornillon « Les 
Troubad’Oule » - Un vélo-manège et un glacier  
- Des nouveaux polos à l’effigie de la fête du Tilleul et du Comité des fêtes  
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- Des « kakémonos » ou des « flammes », bref, les grands drapeaux qui ornent les 
entrées du village pour la période estivale.  
Mais aussi tout ce qu’on aime et qu’on a conservé :  
- Plus de 200 tickets de tombola et de nombreux lots gagnés grâce aux commerçants 
locaux.  
- 25kg de tilleul ramassé par les villageois avec l’aide de Clair Matin et de participants 
de passage.  
- 2 heures de concert des spectaculaires Bandideygues.  
 - Le vide-grenier (bon, sous la pluie matinale ça a beaucoup moins bien mobilisé, 
certes).  
- Une grosse douzaine de bénévoles bien actifs (merci !).  
- La fameuse buvette.  
Tout cela dans une 
bonne ambiance qui 
donne envie de 
recommencer ! 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La fête du tilleul 
Mise à l’honneur dans 
La Tribune du 06 juin 
2024  
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Et rendez-vous jeudi 1er août pour la pièce de théâtre "Les 3 
Mousquetaires" Place des Corneilles à 20h15, buvette à partir de 18h30. 
Information à partager sans modération.  
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LES TROIS MOUSQUETAIRES 

Place des corneilles – Jeudi 01 Août 2024 – 20h15 

Le TELB – Théâtre Ecole de la Lance et des Baronnies a le plaisir de vous 
présenter sa nouvelle création 2024. 

« Les trois mousquetaires » de Francisca Rosell d’après Alexandre Dumas 

Texte mythique, universel, culte ! Qui n’a jamais joué à d’Artagnan, Porthos, 
Athos, Aramis et consorts ?! Les Adaptations du roman de Dumas sont légions ! 
Celle-ci est joyeuse et débridée. À travers la quête des ferrets, nous chevauchons 
dans l’imaginaire de la bande dessinée. Il y est question, toujours, d’amour, de 
gloire, de complots et d’amitié mais la logique et le réalisme ont fui nos 
comparses. Nos héros sincères à la fois téméraires et naïfs se battent, aiment, 
chevauchent et ripaillent avec bonne humeur dans l’univers du loufoque. Vindiou, 
la route vers le succès sera longue ! Mais leurs ressources sont infinies. Et leurs 
maladresses itou ! Tous pour un, un pour tous ! Mordiou ! » 

DISTRIBUTION 

D’Artagnan : Lena Deboulle Athos : Isabelle Proust Aramis : Yvonne Biernaux 
Porthos : Christine Estrayer Anne d’Autriche : Annabel Djila Constance 
Bonacieux : Lisa Roche Cardinal de Richelieu : Jean-Luc Sauton Milady de 
Winter : Magali Delestrade Duc de Buckingham : Laurent Granier Jussac, 
l’espion, l’aubergiste, le garde-frontière, les passants : Michel Nicod Narratrice : 
Michèle Albrand-Nicod Harpiste : Lila Senot-Veber 

Décorateur en chef : Patrick Roux assisté de Jean-François Auber Chef 
Accessoiriste : Thierry Judet 

Costumes : Léna Deboulle, Céline Joly Régisseur général : Martin Francalanci 
Mise en scène : Roland Peyron 
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Le Vide Dressing le 10 février salle de la mairie. 
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CHIRURGIE  DE POINTE A CORNILLON SUR 
L’OULE

 

 

 

Opération chirurgicale à 
Cornillon réalisée par la 
chirurgienne Chantal A assistée  
du professeur Antoine G. 

La patiente Nathalie R se porte 
bien.  
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George premier votant aux élections européennes le 9 juin 2024. 

 

 

Le nettoyage du lac de baignade.  
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Cornillon  son 
lac et son 
château

             
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les couleurs du 
printemps à 
Cornillon. 

 

 

 

 

 

 

 

 




